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Importation et exportation de l'horlogerie, bijouterie, 

Position 

930-è 
930-c 
931 
932 
933-a 
933-6 
933-c 
934-/. 
934-c 
935-a 
935-i 
935-c 
935-rf 
936-a 
936-b 
936- c 
936-rf 
936-? 
936-/ 
936-g-
936-/1 
936-/ 

925 
926 
927 
928 
929 

930-a 
930-è 
930-c 

934-a 
934-i 
934-c 

747 

689 
694-b 

873-a 
873-i 

874-a 
874-/» 

874-c 
1146 

638-û 
638-Z. 

955 

965 

898 6 

Désignation de la marchand i se 

MONTRES et HORLOGES 

Boîtes de montres, brutes ou finies, en métaux communs . . 

• » » » » » » » o r ou platine . . . . 

Total du 1,M trimestre 1938 
» » » 1937 

Différence du 1<=' trimestre 1938 

Pendules de cheminée et d'applique 

Pièces détachées de montres : 
brutes, non assemblées 
porte-échappements, bruts 
ébauches complètes 

Autres pièces détachées de montres : 
finies, non assemblées 
porte-échappements, terminés 

Total du lor trimestre 1938 
.1937 

Différence du Ie ' trimestre 1938 

Total général du 1er trimestre 1938 
» » » » 1937 

Différence totale du 1er trimestre 1938 

Outils d 'horlogerie 

Verre 

Articles plaqués , dorés , etc . 

Orfèvrerie Orfèvrerie argent, même dorée 

Bijouterie 

Uijouterie fausse et objets de parrure en métal non précieux 

Pierres gemmes de tout genre 

Phonographes , c inématographes . . . . 

Machines - outils 

etc., pendant le 1er trimestre des années 1938 et 1937. 

I M P O R T A T I O N 

1" trime 

Quantité 

Pièces 

721 
13445 

103979 
5108 

72824 
459 

10 

1430 
420 
165 
289 

18985 
179 

1851 
164 
169 
24 

158 
404 

220784 
151908 

4- 68 876 

q. kg. 

4,98 
23,74 

138,46 
95,34 

42,94 

4,55 

310,01 
360,61 

- 50,60 

— 

— 

q- kg. 

5,76 

1106,54 
7,03 

103,33 
0,86 

4,02 
16,81 

4,71 
38,85 

27,90 
4,97 

168,24 

0,80 

10 347,41 

stre 1938 

Valeur 

Fr. 

1756 
105037 
412074 
47737 

279 276 
11520 

73 

20713 
12688 
19569 
10688 

151739 
4 471 

107733 
8139 
5124 

880 

32 931 
12161 

1244309 
839090 

+ 405219 

Fr. 

3 460 
36 474 

141613 
83994 

92 883 

199861 

558 285 
497 738 

4- 60547 

1802 594 
1336 828 

-t- 465766 

Fr. 

15 494 

258290 
15583 

340950 
11030 

243379 
182 944 

489142 
266 442 

187350 
164941 

273 223 

1110 

3 698 555 

1" trimestre 1937 

Quantité Valeur 

Pièces 

288 
4979 

69 961 
2 734 

63 912 
134 
445 
25 

833 
233 
189 
254 

6 202 
172 

1063 
95 

292 
2 

42 
53 

151908 

— 

q. kg. 

1,33 
19,43 

200,26 
91,73 

43,43 

4,43 

360,61 

— 

— 

— 

q. kg. 

4,99 

1 253,32 
7,15 

137,14 
0,63 

2,47 
12,78 

5,57 
51,82 

35,12 
2,02 

154,27 

0,65 

4 338,34 

Fr. 

460 
51758 

305 569 
20 237 

207 949 
7289 
2 032 

44 
10 259 
7 858 

21262 
5 737 

100901 
5 503 

74 665 
4135 
6454 

90 

5 464 
1424 

839 090 

— 

Fr. 

1413 
23 411 

157 335 
75 938 

71000 

168 641 

497 738 

— 

— 

— 

Fr. 

9 970 

288 036 
12 986 

423 485 
5 949 

161 423 
230 536 

483 214 
254 496 

213 824 
123 528 

243 182 

828 

1 791 587 

E X P O R T A T I O N 

V trimet 

Quantité 

Pièces 

527 385 
1056395 

344882 
3 873 
4891 
2 439 

34376 
473125 
943161 
29149 
5972 

30378 
2433722 

8309 
72450 
28 640 
36697 

475 
211 

3229 
39323 

6079082 
5601415 

+ 477667 

q. kg. 

72 
21,67 

59,89 
62,60 

15,37 

144,03 

304,28 
22139 

' + 82,39 

— 

— 

q. kg. 

56,49 

1,87 
18,88 

2,57 
0,17 

0,48 
4,05 

0,50 
3,94 

2,59 
31,48 

1125,24 

103,38 

11,837,36 

tre 1938 

Valeur 

Fr. 

953444 
10645104 

299134 
24044 
25 445 
72 857 

188 816 
1097753 
5020930 

628110 
822754 
655376 

19933082 
185964 

4150973 
1254709 

662957 
16182 
23647 

127688 
281 034 

47071003 
35704626 

+ 11366377 

Fr. 

4272 
118 664 

268683 
100 293 

93701 

6437172 

7022 785 
4868905 

+ 2153 880 

54093788 
40573531 

+ 13520257 

Fr. 

209 496 

2 372 
41352 

9131 
987 

107 435 
59164 

246129 
45304 

54426 
561718 

842 333 

175594 

9954335 

1" trimestre 1937 

Quantité Valeur 

Pièces 

2 
425 173 

1170 860 
398 330 

1027 
4467 
3 776 

21994 
352 010 
876277 
21085 

6179 
28 874 

2110106 
7611 

64 768 
20 312 
32 707 

1071 
212 

50 
54 524 

5 601 415 

— 

q- kg. 

1,40 
10,41 

64 
36,75 
26,68 

8,80 

137,21 

221,89 

: — 

— 

— 

q. kg. 

51,71 

0,55 
16,89 

2,68 
0,15 

0,43 
4,61 

0,42 
2,79 

0,68 
22,04 

848,59 

82,15 

10 122,51 

Er. 

12 
691 687 

9971574 
323 502 

6 486 
18867 

126393 
122282 
758 738 

3690 212 
418 689 
719415 
545 089 

13604807 
119 556 

2 904179 
919771 
365 001 

17603 
14719 
4803 

361 241 
35 704 626 

— 

Fr. 

6 665 
61297 

550 
166248 
41523 

68 905 

4 523 717 ' 

— 
4 868 905 

. — • • • • 

— 

. _ , . 

. . — 

Fr. 

.167 462 

578 
36187 

8 324 
1332 

142 323 
72 556 

107 537 
26761 

36 449 
443 590 

624 475 

130810 

6 658 481 
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En raison des fêtes de Pâques, les Bureaux de la 
Chambre suisse de l'Horlogerie seront fermés samedi 
16 et lundi 18 avril 1938. 

Les exportateurs sont donc priés de faire en sorte 
que leurs demandes de visa pour cette période par
viennent à la Chambre, jeudi 14 avril à midi au plus 
tard, afin que les envois ne subissent point de retard. 

Chambre suisse de l'Horlogerie. 

Chambre ncuchâtcloisc du Commerce et de 
l'Industrie. 

Journal « La Fédération Horlogèrc Suisse ». 

La Suisse et la disparition 
de l'Autriche 

LAnschluss soulève, pour la Suisse, toute une 
série de problèmes. Examinons les plus impor
tants. 

Il n'existe, jusqu'ici, aucune proposition, d'un 
côté ou de l'autre, pour une adaptation au nou
vel état de chose. O n est même dans l'incer
titude au sujet du futur trafic des paiements. 

Cependant, il faut admettre que nous som
mes dans une situation très provisoire. En effet, 
dans les questions de traités de commerce, de 
la monnaie, de certaines conventions ferroviaires, 
etc., une solution ne saurait être différée plus 
longtemps encore. 

Pour ce qui concerne tout d 'abord la mon
naie, il y a lieu de retenir que le schilling était, 
à la veille du coup de force allemand, et en 
fait depuis la crise de 1931, si solide que l 'Au
triche avait pu supprimer presque toutes les dis
positions qui limitent trop souvent les paiements 
internationaux. La couverture-or de la devise 
autrichienne était largement suffisante. Après la 
fusion, le schilling va partager le sort du mark. 
Or , la couverture de la monnaie allemande est 
pour ainsi dire nulle, même si l'on s'en tient 
aux bilans hebdomadaires de la Reichsbank. Et 
voici que l'Autriche « bénéficie » d'une nouvelle 
ordonnance sur les devises: interdiction générale 
de disposer de valeurs en faveur d'étrangers. 
Toutes les créances, tous les moyens de paie
ment, le platine et l'or doivent être déclarés. Les 
conditions de livraisons de devises étrangères 
pour l'exportation sont renforcées et, naturelle
ment, les contrevenants sont passibles de fortes 
peines. En bref, la frontière autrichienne est fer
mée à tout écoulement de devises vers l'étranger. 

L'Autriche accuse un autre coup: la chute 
de ses fonds publics, telle qu'on l'a pu constater 
à nos bourses. Les porteurs suisses se sont ren
dus compte que les obligations autrichiennes, 
devenues les dettes d'un Etat allemand, ne va

laient pas davantage que les obligations de l'Al
lemagne, c'est-à-dire quelque 30 % en moyenne, 
approximativement. 

Pour ce qui est de son commerce, l'Autriche 
va le voir canaliser sur l'Allemagne. Jusqu'ici, le 
rôle de l'Allemagne dans la vie économique de 
notre voisine de l'Est était relativement peu 
important, en tout cas moins important que celui 
de l'Allemagne dans notre économie, par exem
ple. Dans la balance commerciale de l'Autriche, 
l'an dernier, les importations allemandes repré
sentent 16 % des importations totales et les 
exportations vers l'Allemagne 15 °/o seulement. 
L'Allemagne a le plus grand besoin de la ma
gnésie et du minerai de fer autrichiens. Elle ne 
demande qu'à acheter le plus possible de mar
chandises autrichiennes, d'ailleurs pour équilibrer 
la balance intérieure. Mais elle ne les paiera 
qu'avec des marks bloqués, ce qui signifie avec 
une chose qui ne lui coûte rien. N'est-ce pas en 
marks bloqués qu'est déjà fixée la valeur légale 
du schilling autrichien? 

Pour ce qui est du régime douanier, la loi alle
mande du Ï3 mars dernier stipulait que le droit 
en vigueur en Autriche restait valable jusqu'à 
nouvel ordre. La frontière douanière intérieure 
était maintenue et les taxes et autres prélève
ments devaient être perçus comme précédem
ment. Mais, le 22 mars, la situation s'est quelque 
peu modifiée. Il a été annoncé que le traité de 
commerce austro-allemand du 12 avril 1930 était 
devenu sans objet et qu'ainsi devaient tomber les 
droits contractuels que le Reich assurait à l 'Au
tiiche. Toutefois, pour éviter l'invasion de pro
duits de pays au bénéfice de la clause de la 
nation la plus favorisée, et l'obligation consé
cutive de relever les tarifs, il a été décidé que 
les droits susmentionnés leur seraient encore 
appliqués. 

Les placements industriels que les Suisses ont 
faits en Autriche subiront-ils une dépréciation? 
Ce n'est pas certain. Il n'est pas exclu que, dans 
une période de transition tout au moins, l'acti
vité industrielle de l'Autriche soit plus intense 
que jusqu'à maintenant. L'Allemagne va tenter 
l'impossible pour prouver aux Autrichiens qu'ils 
ont fait une bonne affaire. Nos investissements 
ne rapporteront, bien entendu, qu'en marks blo
qués, mais il est fort possible que leur dividende 
nominal soit supérieur au dividende actuel en 
schilling. Sans doute, demain, la situation peut 
changer. La production industrielle autrichienne 
contient des matières premières qui manquent à 
l'Allemagne: elles manqueront donc bientôt à 
l'Autriche. D'autre paît, devant la pénurie de 
main d'oeuvre qualifiée en Allemagne, le chô
mage autrichien pourra être résorbé. Tout ceci 
signifie que l'économie de l'Autriche n'empirera 
pas d'un jour à l'autre. Néanmoins, soyons sur 
nos gardes! 

Quan t au clearing germano-suisse, il subira 
des modifications profondes. Il faudra rentrer par 
son débit toutes les créances suisses sur l 'Autri
che. Nous n'avons guère besoin des marchan
dises autrichiennes. L'annexion de l'Autriche par 
l'Allemagne diminuera inévitablement les revenus 
que nos nationaux touchent à l'heure présente, 
et sur leurs placements allemands, et sur leurs 
placements autrichiens. Tout cela ne sera pas à 
l'avantage de notre économie. 

Jusqu'ici les Autrichiens ne rentent pas les 
capitaux suisses qui leur avaient été prêtés par 
le produit de leur exportation chez nous. Ils le 
faisaient par la voie détournée de leurs expor
tations dans les pays de l 'Europe centrale. Mal
heureusement, la balance commerciale de l'Alle
magne est déficitaire dans la région danubienne 
et les exportations autrichiennes dans cette con
trée, pour autant qu'elles pourront être mainte
nues, ne joueront, dans une certaine mesure, 
qu'un rôle de compensation. 

En résumé, la Suisse assiste à la disparition 
d'un pays qui, malgré les défauts de sa consti
tution politique, avait une balance commerciale 
bien équilibrée et, ce qui est mieux, une balance 
des comptes en ordre, soit une monnaie garan
tie et l'appui d'un crédit international assuré. 
Elle perd considérablement au change! 

Ch. B. 

Le Français de la terre 

O n nous écrit de France: 
Les négociations officielles entamées, au mois 

de septembre dernier, entre les Gouvernements 
de Berne et de Paris dans le but d'arriver à une 
entente entre les industries horlogères suisse 
et française ne semblent pas progresser d'une fa
çon sensible. 

Il en résulte des pertes de temps regrettables 
aigrissant tous les horlogers qui, de chaque côté, 
et il sont d'après nous nombreux, ont le vif désir 
de faire œuvre durable, dans l'intérêt commun 
en s'affranchissant de toute tutelle de personne. 

Peut-être n'y a-t-il pas dans nos industries 
une saine compréhension des choses, plus spé
cialement du côté français, nos amis paraissent 
perche de vue l'intérêt de leur pays pour ne voir 
que le côté personnel d'un accord qui, en tous 
cas, doit être profitable aux intérêts horlogers 
suisses et français et à l'économie générale des 
deux pays. 

Un de nos amis, frappé de cet éîat de choses, 
nous communique le rapport sur le commerce 
extérieur français du fromage et la question doua
nière présentée au Congrès du Syndicat Natio
nal du Gruyère tenu à Bourg-Ain; nous avons 

comme chamoiseurs, cloutiers et meuniers. Vers 1712 
déjà, Jean-Pierre Marolf était imprimeur à Neuveville. 
Il épousa Marie-Madeleine Grède, sœur de David 
Grèdc, notaire de Villeret et maire de St-Imicr. 

Le 19 septembre 1780, le Conseil y délibère sur la 
requête d'Abram Marolf, monteur de boîtes, qui de
mande deux chars de bois. Vu son triste état, le Ma
gistrat lui avança, le 27 octobre suivant, deux écus 
neufs sur les deniers de l'hôpital. 

Dès 1785, jusqu'à la fin du XVTIIe siècle, apparaît 
à Neuveville le monteur de boîtes Jean-Jacques Marolf. 

L'an 1786, le maître horloger David Marolf, engagea 
Frédéric Scliaad comme apprenti pour la durée de 6 
ans et 6 mois. 

Les Mathey-Prévost. — Le 7 juillet 1745 fut signé 
le contrat d'apprentissage entre Frédéric Perret-Gentil, 
très expert horloger à La Chaux-de-Fonds et Samuel 
Matthcy-Prévost, fils de Henri-François. Ce dernier 
était régent d'école et notaire à Neuveville, et des
cendait d'une branche des Maîhey-Prévôt d'origine 
ncuchâteloise, établie depuis la seconde moitié du 
XVIIe siècle à Neuveville, dont elle acquit la Ixnir-
geoisie. 

Les Pelot. — En 1793. l'horloger Frédéric Pelot figure 
parmi les brévards du Chanel. 

Les Perret. — Le maître graveur Daniel Perret, d'ori
gine sagnarde, dont les ancêtres étaient déjà bourgeois 
de Neuveville, apparaît dans sa ville natale entre 1770 
et 1800. 

Les Petter. — II s'agit encore d'une famille bourgeoise 
de Neuveville d'origine sagnarde. L'horloger Samuel 
Petter y est mentionné en 1786. 

Les Racle. — Cette famille autochtone a joué dans 
la vie économique et politique de Neuveville un rôle 

Histoire de l'Horlogerie suisse 

Naissance et développement de l 'horlogerie 
à Neuveville. 

Par Marius FALLET (Reproduction interdite) 

VI. 
Les Daulte. — Les Daulte tirent leur nom de Haltcn-

Kriegstetten (Soleure), dont ils sont originaires. Hau
tains et dominateurs, certains de ses membres, s'im
posèrent à Neuveville. D'autres branches donnèrent 
des lignées de pasteurs. 

Il est fait mention de l'horloger Jean-Jacques Daulte 
en 1776 dans le Livre des brévards du Chanet. 11 
fut candidat au Conseil lors des élections intégrales 
de 1788. 

Son frère Victor Daulte a été monteur de boîtes. 
En 1784, le Rôle des habitants de La Chaux-de-Fonds le 
mentionne comme ouvrier chez Courvoisier-Piot, maî
tre monteiu- de boîtes au Grand Quartier du Village, 
à l a Rue du Pont, pour le dire plus exactement. L'ate
lier des Courvoisier-Piot était fameux et seuls des ou
vriers de talent y étaient admis. En 1785, Daulte fi
gure à Neuveville parmi les gardes champêtres. Le 
11 juillet 1788, il demande un prêt au Conseil, qui le 
lui accorde sans formalité aucune. 

Les Gascard. — L'an 1760, à La Chaux-de-Fonds, il 
est fait mention de Jean-Jacques Gascard de Neuve-
ville, compagnon horloger de Frédéric Perret-Gentil, 
maître horloger et juge en renfort. En J769, Gascard 
apparaît à Neuveville, où il fut candidat au Conseil 
le 3 mai 1774. 

Les Gclin. — L'orfèvre et monteur de boîtes Jean-

Jacques Gélin apparaît en 1741; il exécuta avec le gra
veur Abram Himly, le gobelet que la Bourgeoisie de 
Neuveville présenta au Prince-Evêque de Bale, Rinck 
de Baldenstein, lors de son ascension à l'épiscopat. L'an 
1758, Gélin fut confirmé lors des élections intégrales 
de Messieurs du Conseil. * 

Les Gibcrt. — Les Manuels du Conseil font men
tion de l'horloger Jean-Henri Gibcrt en 1789 et 1791. 

Les Gibollct. — Les Gibollct furent parmi les piliers 
du parti oligarchique à Neuveville. François Gibollct 
y apparaît comme marchand horloger vers 1724. 

Les Imer. — Famille de viticulteurs-agriculteurs et 
d'hommes de robe, elle donna des Magistrats à la ville 
de Neuveville, des Châtelains, voire des Baillis gou
verneurs d'Ergucl. 

En 1785, Alphonse Imer est mentionné comme maître 
horloger au Locle. Dans les années 1790, il était établi 
à Neuveville. L'an 1792, il est créancier de 354 écus 
que lui doit le major Daxclhofer de Bienne. 

Sous la date du 7 octobre 1796, le Conseil de Neu
veville délivre un acte d'origine à Jean-Jacques Imer, 
horloger à La Chaux-de-Fonds; il était le fils du tail
leur Abram Imer. 

A la même époque, Frédéric Imer était fixé à Neuve-
ville comme monteur de boîtes. 

Les Landolt. — L'horloger Samuel Landolt figure, 
sous la date du 1er décembre 1799, parmi les sousi-
cripteurs de la collecte faite à Neuveville « en faveur 
des orphelins des Petits Cantons dont les parents sont 
morts en combattant contre les Français ». Landolt était 
un descendant des fameux faïenciers Landolt, bour
geois de Neuveville d'origine zurichoise. • • 

Les Marolf. — Dans les champs de l'activité artisa
nale, les Marolf apparaissent à Neuveville et en Ergucl 
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eu sous les jeux le bulletin de ce syndicat du 
25 mars 1938, No. 6, dans lequel nous avons 
relevé ce qui suit: 

« Envers la Confédération helvétique, on ne saurait 
prévoir si l'on entend suivre une politique de saine 
réciprocité, une réduction quelconque soit au contin
gentement attribué à ce pays, soit à ses importations 
effectives de fromages. 

« On se doit même de constater que si, pour 
nombre d'autres pays, on assiste à un surpassement 
constant des importations sur les quantités contingen
tées, il en est tout différemment pour la Suisse. 

« La Suisse est d'autre part le seul pays coopérant 
à notre approvisionnement en fromages qui, depuis 
de nombreuses années présente dans la balance de son 
commerce général avec la France un solde en notre 
faveur. 

« La Suisse est, au surplus, dans l'ordre d'importance, 
le 4c de nos acheteurs, mais la seule considération 
qu'elle nous achète beaucoup plus que nous lui ven
dons, suffit à justifier à son égard d'une politique 
douanière qui, pour FEtat Français doit être celle que, 
dans le plus élémentaire esprit commercial, s'impose 
tout négociant à l'égard d'un de ses meilleurs clients. » 

Ah! si le même esprit animait nos collègues 
horlogers français et leurs dirigeants, il y a long
temps que nos deux industries marcheraient la 
main dans la main en dehors de toute influence 
mesquine pour le plus grand bien de tous. 

Une fois encore, il faut admirer le robuste bon 
sens des hommes de la terre. Intérim. 

OT~ Ordonnance du département 
fédéral de l'économie publique 

modifiant et complétant le tarif 
des cadrans émail 

(Du 7 avril 1938) 
Le département fédéral de l'économie publique, 
vu l'article S de l'arrêté du Conseil fédéral du 29 

décembre 1937, tendant à protéger l'industrie horlo-
gère suisse, a r r ê t e : 

Article premier. — Sont approuvées les modifica
tions et adjonctions apportées au tarif des cadrans 
émail de mars1 T937;"'soumises en" date du 17 mars' 
1938 au département de l'économie publique par l'union 
des branches annexes tie l'horlogerie (Ubah), d'accord 
avec la fédération suisse des associations de fabricants 
d'horlogerie (F. H.). 

Art. 2. — Le texte des modifications et adjonctions 
visées à l'article premier sera déposé à la chambre 
suisse de l'horlogerie, à La Chaux-de-Fonds, où tout 
intéressé pourra se le procurer. 

Art. 3. — Toutes commandes prises ou données 
avant l'entrée ~n \igueur de la présente ordonnance 
par les maisons non affiliées aux organisations con
ventionnelles (fédération suisse des associations de 
fabricants d'horlogerie (F. H.), union des branches 

considérable. Les Racle furent des artisans sur métaux 
fort habiles. Ils se distinguèrent entre autres comme 
serruriers, chaudronniers et armuriers. Il y eut aussi 
des meuniers et des teinturiers. 

L'horloger Jean-Pierre I Racle fut le fils du teintu
rier Racle, qui a été condamné, en 1734, comme 
complice de Jean-Rodolphe Petitmaître et -Jean-Fran
çois Himly. De 1741 à 1744, le Conseil lui confia le 
gouvernement de l'horloge du Temple; il décéda avant 
1766. 

Son fils Jcan-Jacqucs Racle fut un maître - horloger 
habile et peut-être le négociant en horlogerie le plus 
considérable que Neuvcville ait connu. Il avait été à 
bonne école à La Chaux-de-Fonds. Le 29 août 1764, 
l'horloger Abram-Louis fils d'Abram Tissot-Daguette 
du Locle à La Chaux-de-Fonds, lui délivra un certificat 
de fidèle et bon ouvrier; Racle avait travaillé chez 
lui pendant deux ans comme horloger en petit volume. 
Il était encore à La Chaux-de-Fonds en 1766. Cette 
année-là, le Conseil de Neuveville l'amenda pour avoir 
épousé « une femme étrangère de Î a Chaux-de-Fonds ». 
Dès l'année 1770 au plus tard, notre maître horloger 
fut fixé à Neuveville, car le 17 janvier de cette année, 
il est candidat au Conseil. Racle joua désormais un 
rôle politique en vue et devint même Maître Bour
geois. Ce fut un personnage capable, remuant et 
influent. En 1771, Sigismond Petitmaître lui vendit un 
pré; l'an 1774, il acheta de Jean-Jacques Ballif une 
vigne dans le vignoble du Landeron. Il eut des relations 
suivies avec le grand négociant en horlogerie Sa
muel Dubois sur les Monts du Locle et des marchands 
horlogers de Besançon, de Paris, etc. Sous la date du 
25 février 1793, à La Chaux-de-Fonds, il reconnut 
devoir 200 Louis d'or neufs au banquier Jean-Pierre 
Robert. 

annexes de l'horlogerie (Ubah) et Ebauches S. A.), à 
des pr ix qui ne sont pas conformes aux normes approu
vées par le département fédéral de l'économie publi
que, devront être annoncées à la chambre suisse de 
l'horlogerie jusqu'au 22 avril 1938 et exécutées jusqu'au 
15 juin 1938. Les commandes anciennes annoncées à la 
chambre suisse de l'horlogerie et qui n'auront pas été 
exécutées avant le 16 juin 1938 ne pourront être 
livrées qu'aux prix et conditions prescrites par la 
présente ordonnance. 

Art. 4. — La présente ordonnance entre en vigueur 
le 15 avril 1938 et sortira effet jusqu'au 31 décembre 
1939. 

Les nouveaux articles 
d'ordre économique 

La commission du Conseil national chargée d'exami
ner les nouveaux articles de la Constitution relatifs 
au domaine économique a tenu sa dernière séance à 
Berne sous la présidence de M. Nietlispach et en pré
sence de MM. Obrecht, conseiller fédéral, Huber, juge 
fédéral, en qualité d'expert, et Renggli, directeur. 

Elle a d'abord délibéré sur la nécessité de men
tionner, dans les nouveaux articles, le droit de légi
férer sur les banques. Cette question n'avait pas été 
liquidée à la dernière session. Sur le vu de divers 
avis, la commission a constaté que la suppression de 
l'ancien article 34 ter de la Constitution prive la loi 
actuelle sur les banques et caisses d'épargne de sa 
base constitutionnelle et qu'il est par conséquent indis
pensable d'insérer une nouvelle disposition. Après une 
longue discussion, elle a décidé d'ajouter à l'article 
31 bis un alinéa d'après lequel, lorsque l'intérêt géné
ral l e justifie, la Confédération a le droit, en dérogeant 
au besoin à l'article "31, 1er alinéa, d'édicter des 
dispositions pour réglementer les banques, les caisses 
d'épargne et les bourses. Comme on ne songe nulle
ment à empiéter sur la législation cantonale relative 
aux banques cantonales, aux caisses hypothécaires 
publiques, etc., elle a précisé qu'à l'égard des éfablisi-
sements cantonaux de crédit : qui bénéficient de la 
garantie de l'Etat, la Confédération ne peut légiférer 
que sur la surveillance. ..;„> 

Dans l'intérêt de la clarté, elle a décidé de diviser 
l'article 32 prévu d'abord en trois articles, le premier 
réglant les attributions de la Confédération, le deuxiè
me l'octroi de la force obligatoire à des décisions 
d'associations, le troisième les arrêtés d'urgence et la 
collaboration des cantons. 

Le projet ainsi mis au net a été adopté en vota-
tion finale par 22 voix contre 1. Deux membres se 
sont abstenus. Le Conseil national traitera le projet au 
cours de la session extraordinaire de printemps, qui 
commencera le 25 avril. 

Voici la teneur (modifications de forme réservées) 
des propositions de la commission: 

L'horloger Jean-Pierre II Racle épousa la fille du 
boursier Ballif.- II. apparaît depuis les années 1760 jus
qu'en 1783. Jean-Pierre fut gouverneur des horloges 
de sa ville natale à partir de 1778. ; 

L'an 1780, les frères Jean-Maurice et Frédéric Racle, 
fils de feu le Sr conseiller Jcan-EIie Racle de Neuve-
ville, bourgeois de Neuveville, demandent la permission 
d'habiter Le Ix)cle comme apprentis, voire ' comme 
ouvriers horlogers travaillant chez eux aux pièces. 
Leur intention est de fonder un établissement horloger 
sous les auspices et la sage direction de leur mère. 
On ne voit pas la suite que les autorités locloises 
donnèrent à cette requête. II semble qu'elles laissèrent 
faire. 

Dans les Manuels du Conseil de Neuveville, sous 
la date du 6 juillet 1792, on peut lire ce qui suit: 
« Le sieur conseiller J.-.I. Petitmaître, tuteur de Fran
çois-Charles Racle, fils de J.-P. Racle (Jean-Pierre II 
Racle dit le Jeune), a mis sous les yeux du Conseil 
une convention pour pouvoir placer ledit jeune homme 
au Locle dans l'objet de lui faire apprendre la pro
fession d'orfèvre (lisez monteur de boîtes-décorateur). 

Les Schcm. — Le bourgeois de Neuveville Jean-
François Schcm fut horloger dans sa ville natale vers 
la fin du XVIUe siècle. 

Les Schneider. — Il s'agit d'une famille d'origine 
zurichoise établie à Neuveville dès le XVIIe siècle 
et dont elle devint bourgeoise. 

Le pendulicr Rodolphe Schneider est mentionné à 
Neuveville en 1735. 

Abram-Franoois Schneider, fils de Louis-François 
Schneider, grand sautier de Neuveville, fut de 1751 à 
1757, pendant six ans, l'apprenti de l'expert maître et 
marchand horloger Jean-Jacques Beljeon. Son appren
tissage terminé, Schneider voyagea à l'étranger, puis 

Art. 31. — La liberté du commerce et de l'industrie 
est garantie sur tout le territoire de la Confédération^ 

Des prescriptions peuvent être édictées sur l'exer
cice du commerce et de l'industrie, ainsi que sur leur 
imposition; à moins que la Constitution n'en dispose 
autrement, elles ne peuvent déroger au principe de la 
liberté du commerce et de l'industrie. 

Art. 31 bis. — La Confédération peut édicter des 
dispositions et prendre des mesures en vue de pro
mouvoir les diverses branches économiques, sous ré
serve des intérêts permanents de l'économie nationale 
et en respectant le principe de la liberté du commerce 
et de l'industrie. 

Lorsque l'intérêt général le justifie, la Confédération 
a le droit, en dérogeant au besoin à l'art. 31, 1er 
alinéa, d'édicter des dispositions: 
b) (deviendra la lettre a). Pour protéger des régions 

dont l'économie périclite, ainsi que d'importantes 
branches économiques et d'importants groupes pro
fessionnels menacés dans leur existence; 

a) (deviendra la lettre b). Pour conserver ujie forte 
population paysanne et une agriculture a ' l a hau
teur de sa tâche, ainsi que pour consolider la 
propriété rurale; 

c) Pour parer aux inconvénients d'ordre économique 
ou social résultant de l'activité des cartels et grou
pements analogues; 

cbis) Pour se prémunir contre la guerre: 
iCter) Pour réglementer les banques, les caisses d'épar

gne et les bourses; à l'égard des établissements can
tonaux de crédit dont les engagements sont garan
tis par l'Etat, la Confédération ne peut légiférer 

que sur la surveillance. 

Art. 31 ter. — La Confédération a le droit, sans 
être liée par le principe de la liberté du commerce 
et de l'industrie, mais en sauvegarder l'intérêt géné
ral, d'édicter des dispositions pour donner force obli
gatoire générale à des conventions et à des décisions 
qui émanent d'associations professionnelles ou de grou
pements économiques analogues et qui concernent: 
a) la formation professionnelle; 
b) le certificat de capacité; 
c) les conditions du travail, y compris les allocations 

accessoires d'ordre social; 
d) la lutte contre la concurrence déloyale; 
e) des mesures tendant- à conserver des branches éco

nomiques menacées ou à élever la capacité de con
currence du pays. 

Ces conventions et décisions seront soumises à l'avis 
d'experts indépendants; elles devront tenir suffisam
ment compte des intérêts légitimes des minorités et des 
diversités régionales et respecter la liberté d'association. 

Art. 32. — Les dispositions prévues aux articles 31 bis 
et 31 ter ne pourront être établies que sous forme de 
lois fédérales ou d'arrêtés fédéraux sujets au vote du 
peuple. Toutefois, en période de perturbations écono
miques, l'Assemblée fédérale peut, lorsque les circons^-
fanecs l'exigent impérieusement, prendre des arrêtés 
munis de la clause d'urgence; ces arrêtés deviennent 

il s'établit comme marchand horloger à Francfort s/M. 
où il fit souche. L'an 1765, dans une requête au Con
seil de Neuveville, la mère de Schneider écrit que son 
fils est établi à Francfort depuis plusieurs années déjà. 

Ce fut un négociant en horlogerie considérable, tiux 
relations multiples, notamment aussi avec les horlo
gers d e sa ville natale, dont il assura le débouché. 
Dans son inventaire du 1er juillet 1789, la fameuse 
maison d'horlogerie Josué Robert et fils à La Chaux-
de-Fonds mentionne parmi ses clients: Schnyder de 
Francfort. 

Son exemple fut un stimulant. Sous la date du 16 
mai 1793, le Conseil et la Communauté de Neuveville 
accordèrent à M. le Maître Bourgeois Schneider la 
déclaration qu'il sollicitait pour son fils Eugene Schnei
der, horloger résidant à Francfort, où il veut « former 
un établissement ». 

Un Himly avait précédé les Schneider comme mé
decin à Francfort, où il fit souche. 

Les Tutsch. — Les Teutsch ou Deutsch, appelés 
Tutsch en dialecte bernois, étaient d'origine oberlan-
daise comme les Turler, également établis à Neuve-
ville; ces familles acquirent la bourgeoisie de cette 
communauté. 

L'an 1787, François-Rodolphe Tutsch, horloger, fut 
amendé par le Conseil pour avoir épousé une femme 
étrangère. 

Sous la date du 20 mars 1790, l'horloger François-
Louis Tutsch demanda au Conseil un prêt de 50 ecus. 
11 offre comme garantie ses effets et ses outils, par 
vente sous bénéfice de réachat. Le Conseil lui accorda 
six Louis d'or neufs, à la condition que le Sr conseiller 
Gascard se rendrait à Bienne pour dégager les effets 
et outils de Tutsch engagés au Sr Witz,. 

(Fin suit). 
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caducs trois ans après leur entrée en vigueur. 
Si les cantons ne sont pas déjà compétents en vertu 

de leur propre droit, la législation fédérale leur réser
vera les domaines et les tâches qui ne nécessitent pas 
une réglementation fédérale. 

Les cantons seront chargés, en règle générale, d'exé
cuter les dispositions fédérales. 

Les groupements économiques intéressés devront être 
consultés lors de l'élaboration des lois d'exécution et 
pourront être appelés à coopérer à leur application. 

Art. 34 ter. — La Confédération a le droit de légi
férer sur la protection des travailleurs, le service de 
placement, l'assurance-chômage et la formation profes
sionnelle. 

Elle combat le chômage et en atténue les consé
quences; en vue de périodes de crise, elle peut édic-
ter des dispositions sur les moyens de procurer de 
l'ouvrage et de financer des travaux. 

La coopération des cantons est garantie. 

Les 1er et 4e alinéas de l'article 32 sont applicables. 

Avoir Suisse à la Banque nationale de 
Paiement aux exportateurs suisses 
Solde Avoir suisse 
Créances suisses non échues en . . 
Total à compenser 
Dcrnierjjbordereau payé (échéance) 

Situation du Service de compensation avec l'étranger 
au 31 Mars 1938 

Bulgarie Grèce Roumanie 
20.645.003,- 14.876.218,- 96.645.400.— 
19.776.887,— 13.553.676,- 96.453.304,-

T u r q u i c 
16.684.100,-
13.469.102.-

Tougoslavie 

8.762.730 
6.332.155 

868.116,— 
58.606,— 

92Ö.722,-

1.322.542,— 
1.453.945,-

2.776.487,-

18555/12611/19905 

192.096,— 
15.163.994,— 

15.356.090,-

24/3,38 

3.214.998,— 
1.340.214,— 

4.555.212,— 

10.588/10/5/37 

2.430.575 
7.553.382 
9.983.957 

4813,17/2/38 

Bulgarie. Compensations privées. 

Part des créanciers suisses 
Paiement à des créanciers suisses 

Excédent 

Compensations autorisées mais non 
effectuées 

Pologne. Compensations privées. 

Versements de débiteurs suisses 
Paiements effectués à des 

créanciers suisses 

Excédent 
Compensations autorisées mais non 

effectuées 

fr. 4,117,568, 
» 3,514,983, 

fr. 602,585, 

fr. 697,511.— 

fr. 21,660,009, 

» 19,195,614, 

fr. 2,464,395.— 

Chili 

I. Compte global auprès des banques d'émission. 

Versements au Banco de Chili 
en faveur d'exportateurs suisses fr. 437,301.— 

Paiements aux exportateurs suisses » 371,673.— 

Versements en suspens fr. 65,628.— 

Derniers Border, payés: A 249, 24/6/37, B101, 4/10/34. 

II. Compensations privées. 

Versements des importateurs suisses 
Créances suisses compensées 

Excédent 

III. Autres créances suisses 
non échues ou ni-réglées 

fr. 7,183,264, 
» 7,060,300, 

fr. 122,964.— 

fr. 2,270,210, 

Hongric 

Compte I 

(Créances suisses déclarées du 1 e r avril au 30 nov. 1937) 

Créances suisses couvertes (A-f-B) fr. 4,048,468.— 

Bonifications à créanciers suisses 

Créances couvertes, non réglées 

Créances à régler, non couvertes 

Créances non réglées 

» 2,244,559.— 

fr. 1,803,909.— 

» 1,166,168.— 

fr. 2,970,077.-

Avoir Hongrois à Banque 
Nationale Suisse 

A disposition de la 
Banque Nationale Hongrie 

Solde 

fr. 4,076,782.— 

fr. 2,272,873.— 

fr. 1,803,909.— 

Compte II 

(Créances suisses déclarées après le 30 nov. 1937) 

Trafic de paiements: 
Versements à Banque Nationale Suisse fr. 11,769.461.— 
Réserve fr. 500,000.— 

Total 

Bonifications hongroises pour: 
marchandises suisses 
marchandises non-suisses 
couverture contractuelle 

Total fr. 7,678,159, 

fr. 12,269,461. 

fr. 1,012,573.— 
» 44,720.— 
» 6,620,866.— 

fr 

fr. 

fr. 
» 

fr. 

fr. 
» 

fr. 

fr. 

fr. 
fr. 

. 4,591,302.— 

12,269,461.— 

3,971,649.— 
1,012,573.— 

2,959,076.— 

512,941.— 
44,720.— 

468,221.— 

3,427,297.— 

202,490,798.— 
236,834,410.— 

Avoir Hongrois à la 
Banque Nationale Suisse 

Total 

Créances suisses: 

Bonifications à créanciers suisses 

Créances encore à compenser 

Créances non suisses 
Bonifications à créanciers suisses 

Créances encore à compenser 

Total créances non réglées 

Italie 
Versements à Zurich 
Versements à Rome 

Découvert 
Créances suisses déclarées 

mais non versées 

Créances suisses à compenser 

Dernier Bordereau payé: 55274, 30/12/37. 

! -;i 

Clearing avec r Allemagne. 

I. Versements de débiteurs suisses 

a) Versements auprès de la Banque i Juin. 1937-31 Mars 1938 
Nationale Suisse fr. 324,618,886.— 

b) quote-part de la Deutsche Ver
rechnungskasse, à Berlin 46,306,579.— 

c) quote-part des créanciers suisses fr. 278,312,307.— 

fr. 34,343,612.— 

fr. 32,863,732.— 

fr. 67,207,344.— 

11. Paiements pour: 
a) marchandises suisses 
h) frais accessoires afférents au trafic 

de marchandises. 
c) créances arriérées résultant de 

l'exportation de marchandises non 
suisses 

d)' intérêts, dividendes, loyers, fer
mages, etc. 

Total a-d 

fr. 139,631,367, 

33,800,893, 

1,518,808, 

54,989,254, 

* fr. 229,940,322.— 

pour- marchandises: datés du 3/3/38. 
pour frais accessoires: datés du 3/3/38. 

111. Compte « Marchandises » 

a) quote-part des créanciers suisses 
pour marchandises suisses et frais 
accessoires fr. 172,432,260.— 

b) versements auprès de la Deutsche 
Verrechnungskasse, à Berlin, en 
faveur de créanciers suisses * fr. 188,143,786.— 

c) découvert fr. 15,711,526.— 
d) autres créances déclarées, dont le 

montant n'a pas encore été payé 
à Berlin fr. 45,900,603.— 

e) total des créances suisses à com
penser fr. 61,612,129.— 

IV. Compte « Tourisme » 
a) quote-part fixe provenant des ver

sements de débiteurs suisses fr. 31,500,000.— 
b) paiements pour le trafic touristi

que y compris paiements pour sé
jours d'études et de convalescence, 
subventions 31,891,057.— 

c) découvert fr. 391,057.— 

*) découvert au 30/6/36 de fr. 22,538,200.-

Chronique financière et fiscale 

Mexique. — Difficultés financières 

On mande de Mexico qu'en raison de la chute de la 
devise mexicaine, le ministre des finances a invité 
tous les ministères à faire abstraction jusqu'à nouvel 
avis de l'achat de marchandises étrangères qui doi
vent être payées en devises étrangères. 

In fo rmat ion / 

Hongrie. — Loi de poinçonnement des 
matières précieuse/ 

Voici le texte de l'Ordonnnance No. 87,000-1937 du 
Ministère royal hongrois des finances, concernant l'in
troduction de la loi sur le poinçonnement No. 1V-1936, 
entré en vigueur le 1er septembre 1937: 

Titre III 

Objets en métal précieux Objets analogues 

Objets en métal commun. 

T. 14. §. Les objets, n'étant pas en métal précieux, mais 
platinés, dorés ou argentés, ainsi que les objets 
qui sont plaqués de platine, or ou argent, ne doi
vent pas être mis sur le marché comme objets en 
métal précieux. 

Les objets qui ne sont pas en métal précieux ne 
doivent pas être munis d'une désignation pouvant 
tromper quant à la composition de l'alliage. Pour 
de tels objets, il est interdit d'utiliser, dans leur 
désignation ou inscription, les mots «platine», 
«o r» ou «argent», même en combinaison avec 
d'autres mots. 

Les objets n'étant pas en métal précieux ne sont 
autorisés à être platinés, dorés ou argentés, ou 
encore plaqué de platine, or ou argent, que pour 
autant, à l'occasion d'un essai à la pierre de tou
che, il a été établi d'une façon absolue qu'il s'ojjit 
d'objets n'étant pas en métal précieux. 

Ut. 1(1). Les objets terminés en métal commun, platinés, 
dorés ou argentés, de même que plaqués de pla
tine, or ou argent, doivent être désignés par le 
terme « Métal », ou par le terme du métal com
mun dont ils sont composés: « Nickel », « Cuivre », 
« Alpacca ». 

* ** 

Il résulte de ce qui précède que les désignations de 
« plaqué or » ne sont pas autorisées, mais qu'il y a 
lieu de mentionner « métal plaqué L » ou « métal doublé 
G»; en outre, les objets ainsi marqués doivent porter, 
pour être conformes aux prescriptions suisses, la mar
que de responsabilité déposée au Bureau central du 
contrôle des métaux précieux, à Berne. 

Service de recherches 

Réf. 5.30) Maison de Amstcrdam-Zuid (Hollande) cher
che .représentation de fabrique d'horlogerie. 

Adresses et détails sont donnés par Chambre suisse 
de l'Horlogerie contre remise de fr. 1.20 par adresse 
pour frais. 
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Avis de l'Information Horlogèrc Suisse 
Rue Leopold Robert 42. La Clianx-de-f ondx 

Les maisons 
Avclardi, Corrado, Livourne 
Pierres fines pour l'horlogerie S. A., Yverdon 
Uzzan, J.-L., Tunis, 

sont en faillite. Les créanciers sont pries de nous 
envoyer le relevé de leur compte en triple, au plus 
vite, afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Les créanciers de la maison 
Central Watch Co. Ltd., Londres 

sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

— Nous recherchons le nommé 
Franz Hcksch, ci-devant à Amsterdam, Appollolaan 29. 

Les personnes qui pourraient nous indiquer son 
adresse actuelle sont priées de nous en faire part. 

— Nous mettons en garde contre: 
CWUUB OBSPB YBDUPBSP 

(clef 1938) 

Douanes 

Australie. — Décisions douanières 

D'après le «Board of Trade Journal», du 3 mars 
1938, les montres-bagues sont dédouanées selon la 
position 318 A/4 b du tarif australien et acquittent un 
droit ad valorem de 30 °/o (10 °/o au tarif préférentiel 
britannique). 

Australie. — Marchandises marquées aux 
armes royales 

L'ordonnance concernant les articles marqués en pré
vision du couronnement a été abrogée. — Par contre, 
une nouvelle ordonnance, appliquée depuis le 7 jan
vier 1938, interdit l'importation en Australie de mar
chandises marquées aux armes royales ,ou portant des 
emblèmes leur ressemblant, que ces marques et em
blèmes figurent sur la marchandise ou sur l'emballage. 

Islande. — Factures douanières 

Tout envoi à destination de l'Islande doit être accom
pagné d'une facture commerciale indiquant la valeur 
exacte de la marchandise, ainsi que les frais accessoires. 
Lorsque 1 e prix de la marchandise comprend les frais 
d'emballage, d'assurance et de transport, une mention 
appropriée figurera sur la facture. 

Chaque facture doi t être munie de la déclaration 
suivante, signée de l'expéditeur: 

Nous déclarons par la présente que les colis men
tionnés sur la présente facture ne contiennent 
ni plus ni d'autres marchandises que celles fac
turées ci-dessus et que les prix indiqués cor
respondent bien à ceux auxquels les dites mar
chandises furent vendues. 

(Signature). 

Les factures doivent aussi énumérer le nombre de 
colis, leurs marques et numéros, de même que les 
poids brut et net. 

Yougoslavie. — Taxe de luxe et impôt 
sur le chiffre d'affaires 

A teneur d'une ordonnance publiée le 24 février 1938, 
la perception de l'impôt sur le chiffre d'affaires et de 
la taxe de luxe s'effectue sur la base suivante: 
1. Valeur indiquée par la facture accompagnant le colis 

ou par celle que le destinataire soumettra à la-
douane avant le dédouanement, ou valeur indiquée 
sur la déclaration d'accompagnement, si cette der
nière valeur est supérieure. 

2. Quintuple des droits de douane, si le colis n'est 
pas accompagné d'une facture ou si le destinataire 
ne présente pas la facture à la douane avant le 
dédouanement. 

3. Quintuple des droits de douane, si la douane estime 
que la valeur indiquée sur la facture ou sur la 
déclaration postale n'est pas correcte. 

Légations et Consulats 

M. le Vice-consul Albert C. Blau, du Consulat de 
Suisse à Zagreb (Yougoslavie) se tient à la disposition 
des industriels-lexportateurs suisses pour tous rensei
gnements concernant sa circonscription consulaire, 
Jeudi 14 avril courant, au Siège de Lausanne, de l'Of

fice suisse d'Expansion commerciale, Bellefontaine 2, 
et le 

Vendredi 22 avril courant, à Zurich, Börsenstrosse 10. 
Des entrevues sont réservées sur demande préalable. 

Registre du Commerce 

Raisons sociales: 
Enregistrement : 

2/4/38. — G. Meunier (Gustave-Oswald M., de Ca-
rouge-Genève), horlogerie, bijouterie, orfèvrerie, Gd' 
Rue 12, Montreux, Le Châtelard. 

Modifications: 
31/3/38. — Stern Frères, Société Anonyme, fabrique 

de cadrans, Genève. Charles Stern junior, est nommé 
fondé de pouvoirs avec sign, indiv. 

6/4/38. — La raison « Paul Bueche, Manufacture Silex », 
fabr. et vente d'ébauches, finissages, de montres 
terminées, Malleray, change sa dénomination en 
Paul Bueche, Manufacture d'horlogerie Silex. 

1/4/38. -
wald. 

Radiation: 
Chr. Burgcner, horlogerie, bijouterie, Grindel-

5/4/38. — Société Anonyme Vvc J. Franck et Cie, 
horlogerie et bijouterie, Genève. 

Faillite: 
Etat de collocation: 

Failli: Crcvoiserat Jules, associé indéf. respons. de la 
soc. n. coll. « P. Crcvoiserat et fils », fabricant d'hor
logerie, Saignelégier. 
Délai pour action en opposition: 16 avril 1938. 

Brevets d'invention 
Dépôts: 

Cl. 71 f, No. 196409. 14 juin 1937, 20 h. — Dispositif 
de sécurité pour spiral Breguet. — Henri Colomb, 74, 
Avenue de Béthusy, Lausanne; et Tavannes Watch 
Co. S. A., Ta vannes (Suisse). Mandataires: Imer, de 
Wurstemberger et Cie, Genève. 

Cl. 79 k, No. 196415. 20 avril 1937, 15 h. — Outillage 
pour tour de mécanicien. — Georges Rusillon, Va-
lombré, Rolle (Vaud, Suisse). 

Statistique mensuelle sur le poinçonnement des ouvrages en métaux précieux et sur les 
essais de produits de la fonte 

Monatliche Statistik über die Stempelung von Edelmetallwaren u. über die Proben von Schmelzprodukten 
dol lc / de montres — Uhrgehäuse 

M a r s 1 9 3 K Fabrication nationale Fabrication étrangère Bijouterie-Orfèvrerie Essais 
inländische Fabrikation Ausländische Fabrikation Schmuck- und Proben 

„ Or Argent Platine Or Argent Platine Schmiedwaren 1) 
B n r e " * Oold Silber Platin Gold Silber Platin 

Bale — — - 1 167 - 1338 5 
Berne — — - — - 815 22 
Bienne 771 2 410 12 42 - 657 25 
La Chaux-de-Fonds . . . . 21078 436 79 9 580 136 196 
Chiasso — — — 3 1 
Genève 5 165 41 97 56 2 — 2143 10 
Grenchen 789 1616 - - 90 15 
Le Locle 2 950 530 — - - 4 64 
Neuchâtel 295 - 1 2 1242 
Le Noirmont 525 1646 - — — — 3 
Porrentray — 2 643 — — — — 1468 13 
St-Imier 168 261 - . — - 10 
Schaffhouse - 409 - 205 2 
Tramelan 572 2551 . — — — - - 5 
Zurich _ _ = — — — — 1 177 25 
Total de Mars 1938 32018 12 429 176 79 1200 3 8 278 396 

Total de Mars 1937 42 459 11352 264 77 840 26 4 389 442 
1) Pour les ouvrages de bijouterie et d'orfèvrerie, le poin

çonnement est facultatif. Bureau central du contrôle des métaux précieux 
Für Bijouterie- und Schmiedwaren ist die Stem- • 

pelung fakultativ. Zentralnmt for r.rirlniclnllkonf rolle 

C O T E S 

:> Frs. 79— le ko 
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Cote des métaux 
Métaux précieux 

Argent fin (plaquettes) 999/1000 . . 
» » (grenaille) » . . 

Soudures (forte et tendre) » 64.80 
Argent fin laminé » 83.— » 
Argent manufacturé (800/1000) 105.— » 
Or manufacturé (boîtes et bijouterie), cote n° 32, dès le 

25 février 1937. 
Platine manufacturé, dès le 23 mars 1938, fr.6.60 le gr. 

London 4 a v r i l 8 avril 11 avril 
(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg.) 

en Livres sterling 
Antimoine chin. 54-56 52-54 

» spec. 81-82 81-82 
Cuivre compt. 385

/16-39 38'/i8-38'/2 
» 3 mois 393/i--397< 38"/i6-383/4 
» bestselec. 42'/j-433,4 42'/4-431/2 
» électrol. 423/4-433/. 421/s-43Vs 

Etain compt. 1733/4-l74 169/2-1693/4 
» 3 mois 174-174' /, 170-170' /4 
» Straits 175% 171 Va 

Plomb compt. 16-16' ,„ 157/i0-i5' 2 
» li>T.ult. 16-16'/* 15'/2-159/,8 

Zinc compt. 133/„-13 ",',„ l3Vle-13V2 
» livr. ult. 14-14'/i8 

London 4 avril 

(Ces prix s'entendent p* once standard 925/1000 en pence) 
Argent 18.7/8 18.3/4 18.7,8 
(Ces prix s'entendent par once troy de 31 gr. 103, 

1000/ÎOOO) en sh. 
Or 140/07» 140/1V« 140/0'/* 

Paris 
(Ces prix s'entendent en francs français p1" kg. 1000/1000) 
Argent 485 485 485 
Or 36.154,90 36.015,14 36.015,14 
Platine 39.000 39.000 39.000 

13'V,8-138/« 
S avril 

52-54 
81-82 

393/4-38Ve 
40-40'/e 

43V2-443/4 
433/4-443/4 
173'/.-174 

174V2-1743/4 
175 3/4 

16/e-163/10 
16'/e-167i« 
1313/le-137

/B 
14VB-147,6 

11 avril 

Or 
New-York 

35.— OD. OD 

(Ces prix s'entendent en cents 
m _ i n o \ 

Argent 

35.— 35.— 

44.75 
31 gr. 103) 

par once troy de 

44.75 44.75 

Cours do Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant 

Par caral 
Boart du Congo fr. 3.05 à 3.15 
Boart gris petit moyen » 3.15 » 3.25 
Boart roulé extra • 3.30 » 3.40 
Boart boules choisies > 3.40 » 3.50 
Diamant qualités spéciales » 3.60 » 3.80 
Diamant Brésil » 5.— » 5.50 
Carbone (Diamant noir) • 17.— » 21.-

Cours communiqués par: 
Maison Baszanger 

6, rue du Rhône, Genève. 
Escompte et change: 

Suisse: Taux d'escompte 1 V» % 
» » avance s/nantissement 2 V« °/0 

France 
Gr. Bretagne 
II. S. A. 
Canada 
Belgique 
•talie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonio 
Lettonie 
Lithuanic 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 
Indo-Chine 
Siam 
Malaisie brit. 

1 
100 

100 Francs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.Guldcn 
100 Schilling 
100 Pengfl 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 

Rouble or 
Cr. sk. 

100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 

Livres ég. 
Liv. st. 
Liv. st. 

100 Pesos pap 
1000 Milrcis 
100 Pesos 
100 Pesos or 
100 Pesos 
100 Soies pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos papier 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Dollars 
100 Yens 
100 Piastres 
100 liants 
100 Piastres 

KM) 
I 
I 

Escompte 
% 
3 
2 
1 

2 
4V2 

5 
4'/! 

2 

4 
4 

3 ' / j 
4 
3 

4Va 
S-o'/'a 
5'/a 
8 

2-27a 
3'/! 

4 
4 

4'/a 
5 
6 
6 
6 

4V. 
5Va 
3 ' / 2 

4' , 
3 /2 

4 ' /a 

4 
fi 
4 

3 

3,29 

Failli ei 
lianes sulssts 

20.30 
21.40 

4.35 
4.35 

73.25 
20.25 
15.— 
1 9 -

2 3 7 . -
2 3 3 . -
105 . -
7 7 . -
79.— 
8 0 . -
13.40 

110.— 
8 0 . -
7 0 . -
- .85 

110.— 
107.-
95.— 
9.25 

77 — 
9.10 

140.— 
3.75 
3.80 
2.40 

2 9 0 . -
2180- 2220 — 

Oemude 
13.20 
21.65 

4.34 
4.33 

73.50 

19.55 
241.20 
241.50 
174.60 

118.— 
85.— 
73.— 

111.50 
108.70 
96.60 

9.55 
8 2 . -

9.95 

2.10 

20.90 
16.85 

131. 
245. • 
18.-

220.— 
200.-
96.-
180.-
9.-
80.— 
88.-

215.— 
160.— 
122.— 
120.-
195.-
180.— 
245.-

348. - 1 
17.20 

109-
24.-
16.50 

184.— 
247.— 
107.-
-
— 
— 

119.— 
215.50 
162.— 
113.-
125.-
150 — 
199 — 
252.— 

Utllt 

13.40 
21.70 
4.37 
4.35 

73.80 
23.-« 

19.75 
241.80 
242.50 
175.20 

83.60' 
15.28" 

119.— 
86.50 
7 4 . -

111.75 
109.— 
96.90 

9.65 
82.70 
10.20 

2 25 

2222 — 
3 4 9 . -

17.40 
1 1 0 -

2 6 . -
17.50 

186 — 
248.— 
109. -

121.— 
217.50 
164.-
115.— 
127.— 
152.— 
200 . -
253.— 

•) Cours du service international des virements postaux. 
NR. Les crurs indiqués pour les pay« d'outre-mersont approximatifs 
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Souftiessc à toute épcew/e> 

des aiguilles garnies par 

MONNIER-RADIUM 

L. Monnier &: Cie, La Chaux-de-Fonds 

<r -m—:E 3CSM • • • • ! 

MACHINES À POINTER HÄUSER 
1 

Les machines préférées dans l 'indus
trie horlogère : 

Type N° 1, capacité 100/100mm 

» N° 2, » 200/200""" 
Précision de déplacement 
des coulisses. . . 0,002""" 

Ia références 

Demandez démonstration. 

HENRI HÄUSER S.A. 
MACHINES DE PRÉCISION 

SIENNE 4 
Machine j pointer, type N° 2 

Rue de l 'Eau 42 

• • • — » • • • l _ 3 C • • •—W. 

Téléphone 49.22 

- - - - —*£ 

CHATONS S.A., LE LOCLE 

R H O D I U M l e r e v ê t e m e n t i n o x y d a b l e 

d e c o u l e u r V I V A N T E 

H E W 1 A M 
L A C H A U X - D E - F O N D S 

RHODIAGE 
ARGENTAGE 
NICKELAGE 

TEL, 23 .460 

P A R C 1 4 8 

^ " " W l i e W l I i e : B!!! iiffiSl'illliiffiKS'illlliffillüWlIiiffiÄÜ'illlliffi!!!!!1 l figfttfS ffi!!!!!l|«lliB Ifi0 HP**! ft?1» | 

S ANTIROUILLE S.A. ̂ S " * ; ™ " ! 1 
F ^ ^ _ _ _ ^ _ ^ _ _ _ ^ ^ ^ ^ ^ _ _ _ _ _ _ _ _ Crêtets 29 — Telephone 21.492 g?# 
p N i c k e l a g e , a r g e n t a g e d e m o u v e m e n t s . jf 
fg D o r a g e d e c h a t o n s . w* 
g P a s s a g e a u b a i n a n t i r o u i l l e d e t o u t e s p i è c e s j | 
E d ' h o r l o g e r i e e n a c i e r . pj 
El D é p a r t e m e n t s p é c i a l p o u r l e n i c k e l a g e d e p i è c e s g 
F e n s é r i e . — D é c o l l e t a g e e t T . S. F . y 
h i: .i:i' .• . ' .[ii:: ai« iiiii!!!fi|tf»iii«!3i S M I Simula SB4b>* 

ASTIN WATCH S A . 
LA CHAUX-DE-FONDS 

( S U I S S E ) 
T E L E P H O N E E 3 . Q O S RUE LEOPOLD ROBERT Ö4 

SES CHATELAINES 
SES NOUVEAUTÉS 

Pierres chassées 
diamèt re précis 

&naton5 tectt'Â/éâ 

(Lau.<jßo cuLlnd.tiG.ueo 

y.auaaô itoui v&Gtua 

Empierrâmes mouvements 
Baret te breve tée 

Bureau d'Ingénieur-Conseil 
(Spécialiste en horlogerie et en petite mécanique) 

LAUSANNE « R TT C ! AT T f l HT GENÈVE 
36, Petit Chêne * * • • » V V « i » W M 20, rue de la Cité 
Dépôts de brevets d'invention, en Suisse et à l'étranger, marques, dessins et 
modèles industriels. — Expertises sur la valeur des brevets d'inventions. 
Monsieur Bugnion reçoit personnellement, tous les mardis, de 2 à 5 h., à son bureau de 
la Chaux-de-Fonds, rue Neuve 18, (téléphone 21.164). Sur demande, rendez-vous sur place 

pour les autres localités de la région. 

Pierres chassées et Sertissages 
B RUNNER FRÈRES 
Tél.: Bureau 31.257 Les Ecreuses, L,E L O C L E 

Domicile 31.598 
sont de qualités irréprochables 

Bien fnc tu re . L iv ra i sons u l t r a r a p i d e s . 
C H A T O N S 

B O U C H O N S 
P I E R R E S F I N E S 

Sur demande nos derniers prix. 

Haute précision 

a MENZERNA 
pour Lapidages et Polissages d'acier 

Dépositaire : 

Ed. Schüpbach 
B I E N N E Téléph. 4 4 0 2 Rue Dufour 6 A 

Etampes pour tous genres d'industries. 
Repasseurs pour trous de > pieds et pierres 

chassées. 
Etampes de ponts, barettes embouties, roues, 

pièces de mécanisme, etc. 

A. SAUTEBIN 
BIENNE (Suisse) 

Té léphone 27.915 Rue des Oeillets, 1 

- DÉCOLLETAGES DE HAUTE PRÉCISION 
pour Horlogerie, Optique, Pendulerie 
Appareils et Instruments divers, etc. 

Fabr ique JÄGGI & Cie 
GELTERKINDEN (Suisse) 

http://cuLlnd.tiG.ueo
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PIERRES FINES 
Vérifiages - Amincissages 

Lapidages 
(Flachschleiferei) 

A. GIRARD-ROTH 
E r l a c h (lac de Rienne) 

Téléphone 46 
Toutes les spécialités. 

ATTENTION 
On cherche la série 

lerminages 
sont entrepris 33 /4 à 63/4-8'", 

plat et breguet. 
Travail extra, prix sans con
current. 

Offres c a s e p o s t a l e 
N o . 1 4 1 6 3 , S t - I m i e r . 

Tournages 
de pierres en tous genres 

Travail précis et soigné. 
Prix les plus bas. 

Précision garantie 100 % 
sans supplément de prix. 

Production maximale jour
nalière : 1 million. 

Aime lïiichot-Jaccard 
Les Pierrettes, S t - A u f o i n 

Tél. 67.256 
Livraison» au jour le jour 

Jefs ef tubes 

AID. GrOSSenDaCher, Grenchen 
se recommande pour ' u sse^ 
6 mont res a n c r e so ignées 

et bon courant . 

en bronze phosphoreux, 

bronze d'acier, laiton, 

aluminium et fonte grise 

P . BENOIT-MERZ 
Fonderie, B i e n n e 

DERNIÈRE NOUVEAUTÉ V E R R E „OPTIQUE* 
EN VERRES DE MONTRES • 

FERNAND MEYER ! 
St-Imier 
T é l é p h . 38 

B i e n n e 
Téléph. 39.05 

trempé, plus résistant que le verre 
ordinaire, pouvant concurrencer avec 
toute autre matière analogue. 

Verres de montres en tous genres 
FACETTES, INCA, SAPHIR, etc. 
V E R R E S POUR E X P O R T A T I O N 

Fabricants de boîtes or, acier - Fabricants d'horlogerie 
Adressez-vous à un homme de métier pour tous 
vos finissages de boîtes en qualité soignée 

Atelier spécial de polissage, satiné et lapidage glace 

R. S O G N O , G E N E V E 
4, Coulouvrenière, 4 

EXPORTATION 
Fournitures dHorlogefrie 

) e n g r o s 

"COLMO" 

EMILE MOERI-RUFER 
SAINT-INIER (Suisse) 

A uendre d'occasion 
565 mouvements 19 " 
28/12,15 p., beau calibre 
7 ponts, avec échappe
ment. Ebauches 19" 
31/12 pr. chronographes 
ou secondes au centre, 
serties 8 grosses, très 
bon marché. 

H e n c h o z f i l» 
Chantepoulet 9, G e n è v e 

Groupes compresseurs 
stationnais « Gestba » 

Fabrication suisse 

pour entreprises industrielles 
Compresseurs portatifs en 

divers types 
Grand choix en pistolets 

de peinture 
et masques de protection 

GROSSENBACHER & Co., S.A. 
Articles techniques pour l'industrie 

Hirschengraben 6 B E R N E Téléph. 27.751/52« 

Pilons acier 
cylindriques 
triangulaires 
demi-lunes 

P i e r r e - H e n r i LAMBERT 
60R6IER (Neuchâtel) Tel. 67.1« 

Fournitures de bureau I 
TIMBRES CAOUTCHOUC I 

V C. L u t h y l 
La Chauz-de-Fonds g 

HAEFELI & C'E 
LA CHAUX-DE-FONDS 

LE PROCÉDÉ 
D'ILLUSTRATION 

DE L'AVENIR 

Filières saphir, métal dur et diamant. Filières à façon. 
Canons en saphir et métal dur: Outils en métal dur. 
Meules saphir et meules noires. 
Outils en diamant. 
Pierres boussoles rondes et coniques. 
Pierres agathes. Sertissage. 
Tous genres de pierres d'après modèle. 

ANTOINE VOGEL, Pictcrlcn 

MAISON ANGLAISE 
bien étabbe cherche fournisseur sérieux en mou
vements Fontainemelon 5 Va, 83A, 9 3/i, 10 V2, 
12 lig. 

Faire offres sous chiffre P 2041 N à Publicitas 
Neuchâtel. 

CALOTTES ET MOUVEMENTS 
ancre, 15 rubis, 33/<t à 10 '/2 lig., qualité garantie 

sont livrés avantageusement 

B E L L A , GENÈVE-CHÊNE-BOURG 

Jfaefeli S Co, -Chaux-de-fonds 
1 ^ MÇ *~", . Xéopold Robert /* et 16 

SAPRISTI ! 
fut de beaux(atàmww 

NEUCHATEL : Chèques postaux IV 20021 

A vendre 
144 mouv. 8 3 / 4 ' " ronds \T\. Felsa 
144 » 9 3 / 4 " ' » 15 r. » 
144 » IOV2"" » 15 f- » 

Offres sous chiffre 
X10352 Gr à Publicitas 
Grenchen. 

ATELIER convention
nel organisé cherche 

terminages 
de33/4a IOV2 lig- ancre, 
éventuellement on four
nit les ébauches. 

Faire offres sous chiffre 
P 1 0 . 4 3 0 N à P u b l i c i 
t a s L a C h a u x - d e -
F o n d s . 

S é r i o n s a c h e t e u r s 
d'un 

pour la fabrication d'ébau
ches Roskopf 19 lig. avec 
porte-échappements. 

Adresser offres sous chiffre 
B 2 0 7 3 2 U à P u b l i 
c i t a s B i e n n e . 

Celui qui répond à une annonce sous chiffre 
en joignant des 

Photographies et Certificats originaux 
le fait sous sa propre responsabilité. 

L'adresse des annonciers utilisant un chiffre ne 
pouvant en aucun cas être divulguée, Publicitas 
ne garantit pas la restitution de ces documents 
et ne peut assumer de ce fait aucune respon
sabilité. 

Ne joindre que des COPIES de certificats. 

SOCIETE AnONYIÏIE FIDUCIAIRE SUISSE 
ZURICH B A L E GENÈVE 

66, Balinhofstrasse 1, St. Albananlage S, lue du Mont-Blanc 
Examen des questions de prix de revient conforn ément à la 

réglementation du Département fédéral de l'Economie publique 
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ARBRES DE BARILLETS FINIS 
QUALITÉ EXTRA SOIGNÉE 
E T B O N C O U R A N T 

TIGES GARNIES 

TIGES SEULES 

TÉLÉPHONE 

NO 94.132 

S P É C I A L I T É DE B 

G R A N D E S M O Y E N N E S 
PIVOTÉES ET LANTERNÉES 

PIGNONS PIVOTES 
DE TOUS GENRES 

CHAUSSÉES, 

MINUTERIES 

CANONS, ETC., 

A X E S D E 
BALANCIERS 

MANUFACTURE DE FOURNITURES D'HORLOGERIE 

CÉLESTIN KONRAD 
M O U T I E R (SUISSE) 

La bonne pierre de balancier bombée —». 
trou olive, s'obtient chez: 

PIERRE SEITZ 
• L E S B R E N E T S (Suisse) 

FABRIQUES MODERNES 
de Pier res d'horlogerie 

Longue expér ience dans la 
fabr icat ion de la p ier re à chasser 

Bouchons et chatons rectifiés. 

Livraisons rapides et consciencieuses 
au plus juste prix. 

VENTILATEURS 
A. RUEFLI, Sienne 
Route de Bonjean 52 a. Téléphone 23.74 

Installations de dépoussiérage 
pour tours à pol i r , lapidaires, 

Evacuation des vapeurs de bains de 
chromage, de dorage et autres 

Filtres à air 

E D . S T R A U B , S u l g e n (Thurgovie) 
Fabrique de Fours industriels 
à pétrole et à l'huile lourde (mazout) 

SPÉCIALITÉ: 
Fours et Fournaises A tremper 

et à émailler 
T o u s l e s a c c e s s o i r e s a u x 
F o u r n a i s e s s y s t è m e K r e t z 

tous les calibres 
Spécialité : CHRONOGRAPHES 

Livre vite 
b ien 
bon marché 

A L B E R T S T E I N M A N N 
Téléphone 22.459 Chaux-de-ronds, Léop. Robert 109 (2°" étage) 

Outillé pour faire les préparages d'ébauche. 

Seul fabr icant des machines à calculer „STIMA" et „TREBLA" 
Se charge de la fabrication de tous genres de compteurs et tous travaux de grande série. 

LAMINÉS À FROID 

ED. M A T H E Y F I L S S.A. 
U S I N E À N E U V E V I L L E TEL.87.333 
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LA JAUGE „CARY" 
Base : Diamètre visuel déterminé par le 

Bureau interna-
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ t ional des Poids 

/ l ^ L . ?y J^W\ et Mesures, à Sè-
/ / | Wj*mOi' \ A vres, adoptée par 

rtJB ^ f e m 'e Laboratoire de 
1 | ^ j ^ 1 Recherches horlo-
•k WW 8eres à Neuchâtel 

uente des Tampons et Bagues : 
LES DIFFERENTES 5UCCURSRLES DES 
FABRIQUES D'ASSORTIMENTS REUNIES S. H. 
LE LOCLE, LE SENTIER ET BIENNE 

CHATONS S. A., LE LOCLE 

Fabrication: 
Tampons : 

ASSORTIMENTS REUNIES, Suce. D, LE SENTIER 
Bagues : 

CHATONS S. A., LE LOCLE 
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Fabrique d'Etampes A. HODEL 
T A V A I U X E S (Suisse) . - Té léphone 9 2 . 3 9 5 

Etampes en tous genres 
pour toutes industries, simples 
et automatiques, pour le décou
page et repassage de pièces 

acier et laiton. 

Etampes à rectifier les trous et emboutir les pieds et goupilles 
Pointeurs - Plaques à sertir. - Outillages et appareils 

Hau te préc is ion garan t ie D é c o u p a g e s en séries 

Pour vos 
Assortiments cylindres de 1rc qualité, 

vos décolletages de haute précision, 
tous genres. - Etampage. - Pivotage. 
Polissage. 

Une seule adresse: 

CYLINDRE S.A., L< 
T é l é p h o n e 3 1 . 0 4 9 (Suisseï 


